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n° 248 970 du 11 février 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juin 2020 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mai 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et K.

PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité mauritanienne et d’origine ethnique soninké, vous êtes arrivé sur le territoire belge le 18

mai 2010 et avez introduit une première demande de protection internationale auprès des autorités

compétentes le 21 mai 2010.

A l'appui de celle-ci, vous invoquiez les éléments suivants: exerçant le métier de caméraman, vous

aviez été contacté par le secrétaire général du syndicat des étudiants, [B. B.], pour filmer la



CCE X - Page 2

manifestation du 24 mars 2010 contre l’arabisation complète de la Mauritanie. Vous aviez été arrêté par

les policiers et enfermé à la prison de Dar’Naïm jusqu'au 4 mai 2010, date à laquelle vous avez été

libéré par le directeur de la prison, grâce à l’intervention d’une connaissance qui vous a caché jusqu’à

votre départ du pays.

Le 31 mai 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de votre récit. Plus précisément, le

Commissariat général a relevé des divergences entre vos déclarations et les informations à sa

disposition, d’une part à propos du secrétaire général du syndicat des étudiants de Mauritanie et, d’autre

part, à propos de la prison de Dar’Naïm.

Vous avez alors introduit un recours devant le Conseil du contentieux des étrangers. Par son arrêt

n°93 679 du 17 décembre 2012, celui-ci a confirmé la décision du Commissariat général en tous points.

Vous n'avez pas introduit de recours devant le Conseil d'Etat.

Selon vos déclarations, vous n’êtes pas rentré en Mauritanie depuis l’introduction de votre première

demande de protection. Le 7 mars 2013, vous avez introduit une deuxième demande de protection

internationale auprès de l’Office des étrangers.

A l'appui de celle-ci, vous déclarez être toujours recherché par vos autorités pour les mêmes faits

invoqués dans le cadre de votre première demande de protection, à savoir, parce que vous avez filmé la

manifestation du 24 septembre 2010 au cours de laquelle vous avez été arrêté et parce que vous vous

êtes évadé de la prison de Dar’Naïm. Vous basez votre seconde demande de protection sur l’apport de

deux nouveaux documents : une attestation du Syndicat National des Etudiants Mauritaniens datée du

11 juin 2012 et un mandat d’arrêt du Ministère de l’Intérieur des Postes et Télécommunications daté du

27 février 2013.

Le 31 mai 2013, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de votre récit. Ainsi, il estimait que les

documents que vous produisiez à l’appui de votre deuxième demande de protection ne permettaient pas

d’inverser le sens de la décision prise par le Commissariat général dans le cadre de votre première

demande de protection. Par son arrêt n°112 241 du 18 octobre 2013, le Conseil du contentieux des

étrangers a confirmé la décision du Commissariat général en tous points. Vous n'avez pas introduit de

recours devant le Conseil d'Etat. Selon vos dires, vous n’avez pas quitté le territoire belge depuis

l’introduction de votre deuxième demande de protection. Le 4 novembre 2013 vous avez introduit une

troisième demande de protection auprès des autorités compétentes en invoquant les mêmes faits. Vous

déposez à l’appui de cette troisième demande de protection une attestation du Syndicat National des

Etudiants de Mauritanie (SNEM), ainsi que deux enveloppes.

Le 14 novembre 2013, le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération

d’une demande de protection internationale estimant que les documents que vous produisiez à l’appui

de cette troisième demande n’augmentaient de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. Dans son arrêt n°140 343 du 05 mars 2015, le Conseil du contentieux des

étrangers a rejeté votre recours en annulation et suspension estimant que les nouveaux éléments

invoqués ne sauraient justifier que votre nouvelle demande de protection connaisse un sort différent de

la précédente.

Vous n’avez pas introduit de recours en cassation. Vous n’avez pas quitté le territoire belge et le 27 avril

2015, vous avez introduit une quatrième demande de protection. A l’appui de celle-ci, vous déclarez

qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous serez de suite placé en prison, que vous êtes

recherché et donc que vos photos sont forcément dans les locaux de l’aéroport. Pour prouver vos dires,

vous déposez une copie d’une attestation de témoignage du SNEM établie par le secrétaire général en

date du 15 avril 2015. Le 26 mai 2015, le Commissariat général a décidé de prendre en considération

votre quatrième demande de protection et vous a entendu en date du 16 septembre 2015. A l’appui de

cette demande, vous versez un article de presse et une farde contenant des documents relatifs à vos

activités en Belgique afin d’appuyer votre procédure de régularisation.

Le 23 septembre 2015, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et

refus du statut de protection subsidiaire, estimant que vos déclarations et les documents déposés ne

permettaient pas d’accorder foi aux faits que vous évoquiez et à vos craintes alléguées. Suite au
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recours que vous avez introduit contre cette décision le 27 octobre 2015, le Conseil du contentieux des

étrangers a rejeté votre requête dans son arrêt n° 157 588 du 2 décembre 2015.

Sans avoir entretemps quitté le territoire, vous avez introduit une cinquième demande de protection

internationale le 17 mai 2017.

Le 14 juillet 2017, le Commissaire général a pris votre demande en considération. A l’appui de cette

demande, vous déposez un courrier rédigé par votre avocat le 5 mai 2017, un scan de votre carte de

membre d’IRA Belgique ( daté de 2017, diverses photographies, des copies d’écran de partage de vos

vidéos sur Facebook, des copies d’écran du profil Facebook de [M. M.] et d’IRA Belgique, des copies

d’écran de chaines Youtube, un relevé manuel d’appels en absence, deux clés USB, un relevé d’écran

de votre plateforme Guiri, une attestation du 28 mai 2019 de l’organisation UNPO, une attestation du 30

mai 2019 de l’organisation Pressenza, une attestation du 23 août 2017 de la présidente du mouvement

IRA Belgique ((Initiative pour la Résurgence du Mouvement Abolitionniste), des copies d’écran de

recherche Google, une copie d’écran article CRIDEM indiquant que les photos reprises dans l’article

sont de vous et une autre attestation datée du 29 septembre 2017 de la présidente du mouvement IRA

Belgique à laquelle sont jointes deux photos.

Le 31 août 2017, une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire a été prise par le Commissariat général. Celle-ci était fondée sur le caractère récent et limité

de vos activités politiques en Belgique ainsi que sur l’absence d’élément crédible de nature à établir de

quelconques recherches à votre égard par les autorités mauritaniennes en raison de vos activités

politiques pour le mouvement IRA en Belgique. Le 4 octobre 2017, vous avez introduit un recours

devant le Conseil du contentieux des étrangers. Le 5 septembre 2019, par l’arrêt n°225782, le Conseil

du contentieux des étrangers a annulé décision du Commissariat général. En effet, la visibilité de votre

fonction de vidéaste officiel du mouvement IRA est attestée par plusieurs documents que vous avez

versés.

Le Commissariat général est en mesure de prendre une nouvelle décision sans qu’il soit nécessaire de

vous réentendre.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

L’examen attentif de votre cinquième demande de protection internationale a mis en exergue un certain

nombre d’éléments empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues

par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il

existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980).

A la base de votre cinquième demande de protection, vous déclarez craindre d’être persécuté par vos

autorités en raison de votre adhésion en Belgique au mouvement IRA et de votre implication dans la

communication audiovisuelle de celui-ci (Voir entretien personnel du 22/08/2017, pp. 3, 4 et document

«Déclarations demande multiple », point 18).

Cependant, force est de constater que vos déclarations ne permettent pas de considérer que les

craintes de persécution dont vous faites état soient établies.

En effet, premièrement, le Commissaire général considère que rien ne permet d’établir que vous soyez

recherché par les autorités mauritaniennes pour votre implication dans le mouvement IRA en Belgique

tel que vous le soutenez.
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Si le Commissaire général ne remet pas en cause votre adhésion ou votre présence à certaines

activités organisées par l’IRA, il relève toutefois que votre rôle principal au sein de celui-ci consiste à

filmer des événements avant d’effectuer un montage de vos images et de les poster sur Internet. Ce

sont là les seules activités auxquelles vous avez pris part dans le cadre d’IRA Belgique (Voir entretien

personnel du 22/08/2017, pp.7, 8). En outre, s’il est établi que vous avez filmé bon nombre

d’activités/évènements organisé(e)s par le mouvement IRA comme l’attestent de nombreuses pièces

déposées - votre carte de membre, les photos, les nombreux liens youtube ou Facebook, les

attestations versées, articles sur lesquels il est mentionné que les photos sont de vous - (voir Dossier

administratif, Inventaire, Documents après annulation, pièces 2 à 7, 9 à 15, 18) à l’appui de votre

cinquième demande de protection et que votre identité est mentionnée à côté desdites vidéos, il

convient de souligner que vous n’apparaissez pas sur les séquences que vous avez filmées et diffusées

et que vous n’y faites aucunement part de vos opinions politiques, de telle manière que vous ne faites

en fin de compte que relayer publiquement certaines activités organisées par IRA en Belgique ou par

ses membres comme le font d’ailleurs beaucoup d’entre eux témoins de ces évènements à travers des

dizaines de vidéos postées sur Internet.

En outre, interrogé sur les raisons qui pousseraient les autorités à s’en prendre à vous et à vous

considérer comme une cible susceptible de nuire au pouvoir en place, vous répondez de manière

générale en déclarant que les membres d’IRA sont des criminels et que les reporters cassent l’image de

l’état (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p. 8). Vous affirmez dans ce cadre que les reporters de

l’IRA sont considérés comme des traitres et sont emprisonnés. Questionné à ce sujet, relevons que

vous vous montrez cependant incapable de mentionner des précédents ou de fournir le nom de

reporters auxquels cela serait arrivé, vous basant simplement pour l’affirmer sur le cas de personnes

arrêtées dans toutes autres circonstances, à savoir, une série d’interpellations de militants IRA

survenues au cours d’une manifestation ayant, selon vos propres mots, dégénéré en Mauritanie (Voir

entretien personnel du 22/08/2017, p. 5). Si votre conseil mentionne également certains problèmes

survenus à des journalistes, il ne les étaye guère par des sources objectives. Encore et surtout, il

convient de souligner que les problèmes qu’il évoque concernent des personnes exerçant la profession

de journaliste – ce qui n’est nullement votre cas – et que ceux-ci sont de nature insuffisamment grave

que pour être assimilés à une persécution (à savoir le non-accès à une région au cours d’un

déplacement du leader d’IRA) (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p. 16).

Notons également que vos connaissances du mouvement IRA en Mauritanie – mouvement que la

cellule belge dont vous êtes membre soutient – sont elles aussi limitées. Interrogé à son sujet sur des

thématiques majeures telles que son organisation, sa structure, son fonctionnement, ses subdivisions

ou ses niveaux de pouvoirs, vos réponses ne les ont que peu développées, s’avérant lapidaires et

imprécises et se limitant aux noms de quelques responsables sans toutefois pouvoir préciser la fonction

exercée par chacun d’eux (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p.6). Il s’ajoute à cela la nature

générale et imprécise des informations qu’il vous est possible de livrer concernant l’actualité du

mouvement en Mauritanie. Si ces constats témoignent déjà de votre méconnaissance de ce mouvement

et de sa situation actuelle permettent par extension de relativiser votre implication en tant qu’opposant

politique au sein de la cellule belge (Voir entretien personnel du 22/08/2017, pp. 6, 7).

Il ressort donc de tout ce qui précède et sans remettre en cause ni vos fonctions au sein du mouvement

IRA Belgique ni une certaine implication au sein dudit mouvement, que vos déclarations permettent

d’établir dans votre chef un rôle précis – celui de filmer les activités du mouvement IRA – lequel n’inclut

aucun pouvoir décisionnel au sein dudit mouvement. Vous n’avez pas davantage établi exercer un rôle

de cadre dirigeant au sein de l’IRA Mauritanie en Belgique. Partant, en l’absence d’autres éléments

précis et concrets de nature à éclairer le Commissariat général, il n’est pas permis de considérer que les

activités décrites par vous au sein dudit mouvement et le profil politique qui en découle suffisent à établir

que vous seriez une cible pour les autorités mauritaniennes telle que vous feriez l’objet d’un quelconque

acharnement systématique de la part de ces mêmes autorités en cas de retour en Mauritanie.

D’autant que, si vous affirmez que les autorités ont connaissance de votre implication dans IRA

Belgique, rien ne permet de l’établir. Vous assurez que les autorités mauritaniennes sont informées de

votre rôle dans IRA Belgique et l’étayez par le fait qu’elles vous ont personnellement contacté via

l’ambassade en Belgique afin obtenir des images que vous auriez tournées. Cet épisode manque

toutefois singulièrement de crédibilité. En effet, vous expliquez que des espions mauritaniens se sont

infiltrés lors d’une conférence à laquelle participait la section IRA Belgique afin de provoquer des

tensions et de montrer au monde le véritable visage de son leader. Cela fait, les autorités
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mauritaniennes vous auraient alors contacté afin d’obtenir vos images pour les utiliser contre le

mouvement IRA. Force est de constater qu’il peu cohérent que les autorités mauritaniennes s’évertuent

à monter un tel stratagème sans en filmer elles-mêmes le résultat, sollicitant ensuite l’aide d’un des

membres du mouvement pour pouvoir finaliser leurs desseins. Confronté à l’incohérence que constitue

ce comportement, vos réponses selon lesquelles votre travail était de meilleur qualité ou que personne

n’avait filmé ce moment car tous étaient debout ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante de cet

épisode et de vos contacts ultérieurs avec les autorités dans ce cadre (Voir entretien personnel du

22/08/2017, pp .8, 9, 10, 11). Le fait que vous ne puissiez fournir l’identité précise de votre contact à

l’ambassade ne permet d’ailleurs pas plus de l’attester. Quant au numéro de GSM inconnu que vous

montrez (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p. 8) et qui selon vous prouverait que des appels

téléphoniques de l’ambassade vous auraient été passés en ce sens (Voir Dossier administratif,

Inventaire, Documents après annulation, pièce 8), rien n’en indique la provenance et n’atteste donc la

réalité de vos propos (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p. 8). Vous attribuez la source des appels

reçus par la prise de connaissance par les autorités de votre identité et de votre fonction via les cartes

de visite que vous distribuez en Belgique (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p. 10). D’une part,

cette prise de contact n’est, rappelons-le, guère crédible. D’autre part le fait que les autorités soient en

possession de l’une de vos cartes n’est qu’une simple supposition de votre part. Quant à l’attestation

datée du 23 août 2017 et signée de la main de la présidente d’IRA Mauritanie en Belgique (voir Dossier

administratif, Inventaire, Documents après annulation, pièce 16), que vous avez versée, si celle-ci

indique que vous avez été approché par un membre de l’ambassade dont on précise finalement

l’identité que vous n’avez pas pu vous-même indiquer lors de votre entretien personnel, qu’une

personne vous a promis des contrats « pour ses propres services » si vous lui remettiez certaines de

vos images, que vous lui avez dit exercer des fonctions de caméraman pour le mouvement IRA et que

l’aviez invité en vain a contacter le vice-président du mouvement, celles-ci ne comporte aucun élément

de nature à indiquer que, suite à ce contact, vous êtes devenu, pour les autorités mauritaniennes, une

cible telle que vous êtes considéré comme un opposant mettant en danger le régime en place. D’autant

qu’il n’y a aucune indication quant à la fonction de cette personne ou sur les éléments sur base

desquels le mouvement IRA est en mesure de les attester. Compte tenu du caractère incohérent de vos

propos, du caractère peu circonstancié et précis de cette attestation, elle ne saurait suffire à rétablir la

crédibilité de vos propos.

De même, vous avez versé une attestation datée du 29 septembre 2017 signée de la présidente du

mouvement IRA Belgique à laquelle sont jointes deux photos (voir Dossier administratif, Inventaire,

Documents après annulation, pièce 19). Celle-ci indique avoir vu des personnes filmer des

manifestations d’une fenêtre entrouverte de l’ambassade de Mauritanie. Or, rien ne permet d’indiquer

que vous avez personnellement été filmé, identifié par les autorités mauritaniennes et que ces dernières

vous recherchent en raison des activités et de la fonction que vous avez pour le mouvement IRA

Belgique. Dès lors, compte tenu du caractère hypothétique d’une telle crainte, elle ne saurait être

considérée comme établie.

Si vous évoquez également l’existence d’espions en Belgique, soulignons que vous ne parvenez pas

valablement à établir leur existence, ne sachant rien à leur sujet, hormis le fait qu’il vous ait été dit qu’ils

existaient (Voir entretien personnel du 22/08/2017, p.8).

Vous indiquez que les autorités connaitraient votre implication dans IRA via les vidéos que vous réalisez

et postez. Soulignons toutefois que vous n’apportez de manière générale aucun élément pertinent

permettant d’établir que les autorités mauritaniennes recherchent et récoltent sur Internet des images ou

des vidéos concernant les membres ou actions du mouvement IRA à l’étranger pour ensuite les

analyser et y rechercher l’identité des personnes qui les réalisent ou y figurent. De fait, le seul élément

sur lequel vous vous basez pour l’affirmer s’appuie sur les contacts téléphoniques que vous auriez eus

avec l’ambassade (cf infra) (Voir entretien personnel du 22/08/2017, pp. 12, 13).

Aussi, au regard de cette analyse, il apparait que vous ne parvenez à établir de manière crédible le fait

que votre identité soit connue de vos autorités, mais surtout que les autorités mauritaniennes vous ont

recherché à travers Internet et vous ont identifié en raison des vidéos publiés et dont vous êtes l’auteur.

Et, si votre avocat, en vue d’établir que les autorités ont connaissance de vos activités pour le

mouvement IRA en Belgique, explique également que votre identité est connue des autorités car vous

seriez en contact téléphonique avec Biram Dah Abeid et que celui-ci serait lui-même sous écoute

téléphonique, il n’étaye ces deux affirmations par aucun élément objectif (Voir entretien personnel du

22/08/2017, p. 16). Quand bien même il serait sur écoute, rien ne permet d’établir que cet homme et
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vous ayez eu des contacts par voie téléphonique, qui plus est avec un téléphone mis sous écoute,

permettant ainsi à ses détracteurs de connaitre votre identité.

Dès lors force est de constater que vous n’avez avancé aucun élément probant de nature à établir que

les autorités mauritaniennes ont connaissance de vos activités en Belgique, qu’elles vous ont identifié

comme ayant de telles activités et qu’elles vous recherchent.

Partant, sans nier la visibilité de vos activités liées à votre fonction au sein du mouvement IRA, rien ne

permet d’établir la réalité des craintes dont vous faites état en cas de retour en Mauritanie suite à celles-

ci. Ce constat s’appuie sur les informations objectives à disposition du Commissaire général (Voir farde

« Informations sur le pays », pièce 1).

En effet, depuis lors, la République Islamique de Mauritanie a connu des élections présidentielles le 22

juin 2019. La présidence a été remportée par le Général Mohamed Ould Ghazouani, de l’UPR (Union

pour la République). Dans un premier temps, l’opposition a crié au hold-up électoral. Il y eut des

mouvements de protestation vifs à Nouakchott, qui furent réprimés par les autorités. Ces dernières ont

fait fermer les sièges de campagne des quatre candidats de l’opposition et il y eut des arrestations. Mais

par la suite, le 1er août 2019, le nouveau Président de la Mauritanie a été investi ; dans son discours, il

a appelé à l’unité nationale et à la construction d’un état de droit. Depuis son arrivée au pouvoir, le

président Ghazouani a reçu les différents leaders de partis politiques et mouvements de l’opposition.

Biram Dah Abeid a déclaré avoir constaté lors de sa rencontre avec le président le 30 septembre 2019 «

beaucoup d’ouverture, de pondération et de modération » et s’est dit prêt à collaborer à certaines

conditions. Dans un discours qu’il a donné en Allemagne au mois de novembre 2019, il s’est exprimé

sur la nature du changement survenu à l’occasion du scrutin présidentiel du 22 juin 2019 en évoquant

« une nouvelle approche de la gouvernance » qui consiste à ouvrir l’espace des médias publics aux

opposants et à « suspendre la répression » des manifestations et réunions pacifiques. Le président de

l’IRA a cependant rappelé que son organisation, tout comme d’autres formations, demeurait toujours

sous interdiction et que des opposants exilés étaient concernés par des poursuites judiciaires et de

mandats d’arrêts. D’autres sources citées dans le COI évoquent un climat d’apaisement post-électoral,

et des signes d’ouverture de la part du pouvoir politique en place. Fin janvier 2020, on pouvait lire dans

la presse qu’une rupture était en train de s’opérer entre le nouveau président mauritanien et son

prédécesseur Mohamed Ould Abdel Aziz. Hamady Lehbouss, cadre dirigeant de l’IRA en Mauritanie,

interrogé le 11 novembre 2019 sur les actions judiciaires menées à l’encontre de leurs militants, a

déclaré qu’à cette date, l’IRA ne comptait plus aucun militant en détention. (pour plus de détails : voir

farde « Information des pays », COI Focus, « L’initiative pour la résurgence du mouvement

abolitionniste en Mauritanie (IRA Mauritanie). Situation des militants », 30 janvier 2020). Si la prudence

est de rigueur, le Commissariat général doit constater, huit mois après les élections présidentielles, délai

qui permet de prendre du recul, que la situation politique pour les membres de l’opposition dans sa

globalité est apaisée.

Dès lors, dans ce contexte actuel, quand bien même une certaine visibilité est attachée à votre

fonction/activités au sein du mouvement IRA section Belgique, le Commissariat général doit se

prononcer sur le risque réel et futur que vous encourrez en cas de retour dans votre pays d’origine; à ce

titre, il considère que votre absence d’antécédents politiques problématiques en Mauritanie (puisque les

faits invoqués en première demande ont été remis en cause définitivement) couplée à la situation

politique apaisée actuelle qui prévaut en Mauritanie empêchent de croire que vous encourrez un risque

de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour.

Vous apportez plusieurs documents à l’appui de votre demande de protection.

Vous versez ainsi un courrier rédigé par votre avocat le 5 mai 2017 comportant des copies d’articles

ainsi que divers articles de loi (Voir Dossier administratif, Inventaire, Documents après annulation,

pièce 1). Toutefois ces documents ne sont pas de nature à inverser le sens de la décision, les articles

de presse tout comme les articles de loi étant de portée générale et ne vous concernant pas

personnellement.

Quant au relevé manuel d’appels en absence d’un certain [D.] (ou la liste de vos appels en absence

montrée depuis votre GSM à l’Officier de protection au cours de votre entretien personnel), il ne prouve

rien hormis le fait qu’une personne vous ait appelé à plusieurs reprises, et ne fournit aucune indication

quant à l’identité réelle de l’appelant ou la nature de l’appel reçu (Voir Dossier administratif, Inventaire,

Documents après annulation, pièce 8).
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Enfin, s’agissant, du relevé de la recherche google laquelle reprend les termes (sic) « biram dah abeid a

bruxelles » et laquelle abouti sur plusieurs vidéos où votre identité apparaît (voir Dossier administratif,

Inventaire, Documents après annulation, pièce 18), dans la mesure où la visibilité en lien avec la

fonction que vous exercez au sein du mouvement IRA n’est nullement remise en cause, une telle pièce

ne peut inverser le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), ainsi que du principe de bonne

administration.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle met en exergue le profil particulier du

requérant, ce dernier étant le vidéaste officiel du mouvement IRA-Mauritanie en Belgique (ci-après

dénommé IRA) et identifié comme tel par ses autorités nationales. Elle affirme que les membres de

l’IRA sont toujours actuellement visés par le pouvoir en place et nie ou minimise les imprécisions

reprochées par la décision attaquée. Elle conteste également le climat d’apaisement entre les autorités

mauritaniennes et l’IRA en affirmant que le climat de répression est toujours d’actualité.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête plusieurs captures d’écran en lien avec la fonction du

requérant au sein de l’IRA, deux articles concernant la répression des journalistes en Mauritanie,

plusieurs captures d’écran d’une conversation sur le réseau social WhatsApp, une publication de l’IRA,

un article du journal « Le Monde » concernant la répression des autorités mauritaniennes, deux

convocations à un entretien personnel devant les services de la partie défenderesse ainsi que les

annulations de ces entretiens, une clef USB ainsi que la liste de son contenu, plusieurs captures

d’écran des vidéos réalisées par le requérant, une autre publication de l’IRA du 17 avril 2020, ainsi

qu’un rapport du 26 avril 2017 du centre de documentation et de recherches de la partie défenderesse

(ci-après dénommé CEDOCA), intitulé : « COI Focus – Mauritanie – L’Initiative pour la résurgence du

mouvement abolitionniste en Mauritanie (IRA Mauritanie) – Situation des militants ».

3.2. Par télécopie, la partie requérante dépose le 12 janvier 2021 une note complémentaire

comprenant une capture d’écran du réseau social Facebook, deux captures d’écran de vidéos réalisées

par le requérant, ainsi qu’un article du 6 juillet 2020 concernant l’arrestation d’un blogueur en

Mauritanie.

4. Les rétroactes

4.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une cinquième demande d’asile en Belgique après le

rejet de ses précédentes demandes d’asile par les arrêts n° 93.679 du 17 décembre 2012, n° 112.241

du 18 octobre 2013, n° 140.343 du 5 mars 2015 et n°157.588 du 2 décembre 2015 du Conseil, dans

lesquels celui-ci a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de

persécution ou des risques d’atteintes graves allégués n’est pas établie.
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4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite desdits arrêts et a introduit une nouvelle

demande d’asile qui a été refusée par la partie défenderesse, dans le cadre de laquelle elle invoque

son affiliation au mouvement IRA comme motif de crainte en cas de retour.

5. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse la demande de protection internationale du requérant en raison de son

incapacité à établir les recherches alléguées à son encontre. Elle estime également que le requérant ne

fournit pas d’élément suffisant permettant de croire que les autorités mauritaniennes s’en prendraient à

lui en raison de son profil particulier et de son rôle au sein de l’IRA. Elle pointe en outre ses

méconnaissances relatives à l’IRA. Elle affirme par ailleurs que rien ne permet d’établir que les

autorités ont connaissance de son implication au sein du mouvement IRA. Elle avance également que

l’absence d’antécédents politiques problématiques du requérant en Mauritanie, couplée à l’apaisement

des relations entre l’IRA et les autorités mauritaniennes permet de croire que le requérant ne serait pas

persécuté par les autorités mauritaniennes en cas de retour dans son pays. La partie défenderesse

estime donc que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.
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6.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances

chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il

n’est pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à

70).

6.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6.5. Le Conseil souligne que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à mettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de demandes d’asile

antérieures, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

6.6. Le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte

sur le fondement des craintes invoquées par le requérant lors de sa cinquième demande de protection

internationale et liées à son implication politique en Belgique en faveur du mouvement IRA.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

6.7. À l’appui de sa nouvelle demande de protection internationale, le requérant invoque craindre son

retour en Mauritanie en raison de son engagement politique en faveur du mouvement IRA-Mauritanie

en Belgique. Il indique être devenu membre de ce mouvement ainsi que son vidéaste officiel. À ce titre,

il participe à diverses activités organisées en Belgique par ce mouvement.

6.8. Dès lors que la partie requérante plaide que les activités politiques du requérant en Belgique

justifient ses craintes en cas de retour en Mauritanie, la question est de déterminer s’il peut être

considéré comme « réfugié sur place ».

À cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé HCR)

déduit notamment de la définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « [u]ne personne

devient réfugié “sur place” par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son

absence ». Il précise qu’ « [u]ne personne peut devenir un réfugié “sur place” de son propre fait, par

exemple en raison des rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des

opinions politiques qu'elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels

actes suffisent à établir la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen

approfondi des circonstances. En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la

connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles »

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition,

1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’ « [e]n pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de

ses craintes, examiner quelles seraient pour un demandeur ayant certaines dispositions politiques les

conséquences d’un retour dans son pays » (ibid., page 21, § 83).

Par ailleurs, l’article 5.2 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13

décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut

uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au

contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la directive 2011/95/UE du 13 décembre

2011) précise qu’ « [u]ne crainte fondée d’être persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves

peut s’appuyer sur des activités que le demandeur a exercées depuis son départ du pays d’origine, en

particulier s’il est établi que les activités invoquées constituent l’expression et la prolongation de

convictions ou d’orientations affichées dans le pays d’origine. ».
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Enfin, dans ses arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Requêtes n° 50364/14

et n° 23378/15), la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après dénommée la Cour européenne)

a identifié quatre indicateurs dont il convient notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus

encourent un risque de mauvais traitements et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des

activités politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs pays de résidence ; ces facteurs sont les

suivants : l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour ces individus (ci-après premier indicateur) ;

l’appartenance de ces individus à une organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans

laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; la nature de

l’engagement politique de ces individus dans leur pays de résidence (ci-après troisième indicateur) et

leurs liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après

quatrième indicateur). Dans ces arrêts, la Cour européenne rappelle également l’importance de s’en

tenir aux activités politiques effectivement menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur

leur bonne-foi ou sur la sincérité de leur engagement politique.

Bien que la Cour européenne, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque de persécution allégué

par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en Suisse, le Conseil

estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au cas d’espèce et lui

servir de guide dans l’évaluation du bienfondé de la crainte de persécution alléguée par le requérant du

fait des activités politiques qu’il mène en Belgique.

Premier indicateur

6.9. En l’espèce, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil ne met pas en doute le fait que le

requérant est devenu membre en avril 2017 du mouvement IRA et qu’il a participé, depuis son

adhésion à ce mouvement, à plusieurs activités organisées par celui-ci en Belgique. Le Conseil ne

conteste pas davantage le fait que le requérant assure la fonction de vidéaste du mouvement depuis

son adhésion. Tous ces éléments sont à suffisance établis par les propos du requérant combinés aux

pièces versées au dossier administratif et de procédure.

6.10. En revanche, le Conseil observe que de telles activités ne s’inscrivent pas dans le prolongement

d’un quelconque engagement politique du requérant en Mauritanie, celui-ci n’ayant pas prétendu avoir

été actif politiquement pour l’IRA lorsqu’il vivait en Mauritanie ; par ailleurs, la crédibilité des faits

allégués lors de ses précédentes demandes de protection internationale a été mise en cause par la

partie défenderesse et le Conseil. Ce dernier considère ainsi qu’aucun élément n’atteste un quelconque

intérêt des autorités mauritaniennes pour le requérant alors qu’il résidait encore en Mauritanie.

6.11. Il n’est dès lors pas satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits

de l'homme dans les arrêts A.I contre Suisse et N.A contre Suisse précités.

Deuxième indicateur

6.12. Le Conseil constate ensuite que les informations versées au dossier administratif et de procédure

par les deux parties font état d’une situation délicate pour les défenseurs des droits de l’homme et les

militants anti-esclavagistes en Mauritanie, en ce compris ceux du mouvement IRA, lesquels sont parfois

arrêtés, détenus, harcelés, réprimés et victimes de mauvais traitements de la part des autorités

mauritaniennes qui voient d’un mauvais œil leurs revendications. Le Conseil relève aussi que le

mouvement IRA reste interdit en Mauritanie.

6.13. Dès lors, le Conseil constate qu’il est satisfait au deuxième indicateur mis en avant par la Cour

européenne dans les arrêts précités, à savoir celui de l’appartenance à une organisation politique

ciblée par le gouvernement, en l’occurrence l’appartenance officielle du requérant l’IRA.

6.14. Par contre, à la lecture des informations précitées, le Conseil estime qu’il n’est pas permis de

conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les

membres ou sympathisants du mouvement IRA, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui

disposent d’un engagement militant avéré, fort et consistant de ceux qui disposent d’un engagement,

certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.

6.15. De plus, à la lecture du rapport du 30 mars 2020 du Cedoca, intitulé « COI Focus – Mauritanie -

Initiative de résurgence du mouvement abolitionniste en Mauritanie (IRA-Mauritanie) - Situation des

militants », le Conseil observe que plusieurs sources, dont le président du mouvement IRA, indiquent
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que la situation politique en Mauritanie s’est apaisée depuis l’investiture du nouveau président

mauritanien Mohamed Ould Ghazouani en date du 1er août 2019. En effet, depuis son arrivée au

pouvoir, le président Ghazouani a reçu les différents leaders de partis politiques et mouvements de

l’opposition, en ce compris le président de l’IRA Mauritanie qui a déclaré avoir constaté, lors de sa

rencontre avec le président le 30 septembre 2019, « beaucoup d’ouverture, de pondération et de

modération » (COI Focus précité, page 7). De plus, le 29 octobre 2019, Monsieur B. O. E, avocat au

barreau de Nouakchott et membre du collectif de défense des treize militants anti-esclavagistes arrêtés

en 2016, a parlé de « signes d’ouverture » et d’une situation politique générale « plus favorable » (COI

Focus précité, page 8). Dans un article du journal Jeune Afrique publié le 19 novembre 2019, il est

mentionné que « les tensions étant apaisées, l’opposition ne souhaite plus, pour le moment, aller au

conflit » (ibidem). Le 27 mars 2020, Monsieur H. L., chargé des relations extérieures et de la

communication de l’IRA-Mauritanie, a déclaré que les promesses du nouveau président Ghazouani,

favorables sur le plan des droits de l’homme et de la démocratie, doivent encore se traduire en acte

concret (ibidem). Il déclare aussi que le président Ould Ghazouani a promis de reconnaitre l’IRA ainsi

que son aile politique, le parti ARG, mais que les priorités actuelles du gouvernement sont la gestion de

la crise sanitaire liée au Covid-19 (COI Focus précité, page 10). S’agissant des promesses faites par le

régime à l’égard de l’IRA, Monsieur H. L. indique que l’IRA a comme interlocuteur le secrétaire général

à la présidence ou le ministre de l’Intérieur (ibidem). Toujours le 27 mars 2020, Monsieur H. L.. déclare

que l’IRA a fait le choix de donner une chance aux nouvelles autorités suite aux promesses qui ont été

faites dans le sens de l’apaisement (COI Focus précité, page 13).

Troisième indicateur

6.16. Dans ce contexte d’apaisement politique en Mauritanie, et sans perdre de vue les persécutions

déjà endurées par les militants et sympathisants de l’IRA en Mauritanie, la question qui se pose à

présent est celle de savoir si le profil politique du requérant en Belgique est d’une spécificité telle qu’il

puisse craindre avec raison d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. Autrement dit, il

convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de

l'homme, à savoir celui de la nature de l’engagement politique.

6.17. À cet égard, le Conseil estime que la partie requérante ne développe aucun argument pertinent

de nature à démontrer que son implication politique en faveur de l’IRA en Belgique présente une

consistance, une intensité ou une visibilité susceptibles de justifier dans son chef une crainte avec

raison d’être persécutée dans son pays d’origine.

En effet, au travers de ses déclarations et des documents qu’il dépose, le requérant démontre qu’il

participe à diverses activités et événements organisés en Belgique par le mouvement IRA. Le Conseil

constate que le requérant participe à ces évènements en tant que militant mais qu’il n’établit pas qu’il

est amené à tenir un rôle déterminant dans le cadre de ces activités. En effet, bien que le requérant

invoque son activité de vidéaste depuis 2017 pour le mouvement IRA-Mauritanie en Belgique, rien ne

démontre qu’il pourrait être considéré comme une personnalité ou un membre éminent de l’IRA, au

point d’être ciblé par ses autorités nationales. Le Conseil estime qu’il s’agit d’un rôle mineur qui ne

confère pas au requérant une envergure politique particulière au sein du mouvement IRA. Bien que son

nom soit associé à celui du président de l’IRA ou au mouvement en lui-même, le Conseil estime que la

nature particulière de son engagement, couplée au climat politique actuel en Mauritanie ne permet pas

de croire que le requérant serait ciblé en raison de sa qualité de vidéaste pour le mouvement l’IRA.

Ainsi, le requérant ne démontre pas en quoi sa fonction de vidéaste lui vaudrait d’être actuellement

persécuté par ses autorités nationales.

En définitive, au vu des déclarations du requérant et des documents qu’il dépose, le Conseil considère

que son engagement politique en Belgique s’apparente à celui d’un simple militant tandis que sa

fonction de vidéaste ne lui confère pas une importance ou une envergure significative au sein du

mouvement IRA. Le Conseil estime que le profil politique du requérant au sein de l’opposition au

régime mauritanien en général, et du mouvement IRA-Mauritanie en particulier, ne saurait être qualifié

de très exposé ou de « profil à risque » : le requérant ne démontre pas qu’il est une figure importante

au sein du mouvement, qu’il y exercerait une certaine influence au travers de ses idées ou qu’il se

serait montré personnellement et publiquement actif par des prises de position ou des écrits personnels

allant à l’encontre du régime mauritanien. Le Conseil considère dès lors que les activités politiques du

requérant en Belgique, consistant principalement à relayer et diffuser les messages ou informations

politiques du mouvement IRA, ne sont pas de nature à attirer l’attention des autorités mauritaniennes

sur sa propre personne au point de lui valoir des persécutions en cas de retour en Mauritanie.
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6.18. La partie requérante soutient également que les autorités mauritaniennes ont connaissance des

activités politiques du requérant en Belgique, ce dernier craignant d’être fiché comme opposant et

membre de l’IRA. Le requérant souligne ainsi son engagement particulier pour l’IRA consistant à

réaliser et publier des vidéos pour le compte de l’IRA sur Internet via diverses plateformes. Il prétend

également avoir eu des contacts avec un représentant de l’ambassade mauritanienne en Belgique car il

distribuait des cartes de visite. Il argue en outre qu’il existerait des agents de l’État mauritanien chargés

d’infiltrer les activités de l’IRA et que des éléments permettraient de croire que l’ambassade

mauritanienne filmerait et ficherait les manifestants mauritaniens en Belgique. Il souligne par ailleurs les

contacts qu’il aurait eu avec le président de l’IRA, ce dernier étant sur écoute.

Cependant, à supposer que les autorités mauritaniennes aient connaissance des activités politiques du

requérant en Belgique, et notamment de sa fonction de vidéaste pour l’IRA, le Conseil considère que la

nature de son engagement politique, conjuguée au climat politique apaisé actuel en Mauritanie

empêche de croire qu’il puisse être ciblé et persécuté par ses autorités nationales.

Le Conseil constate dès lors qu’il n’est pas satisfait au troisième indicateur mis en avant par la Cour

européenne dans les arrêts précités, à savoir celui de la nature de l’engagement politique dans le pays

de résidence.

Quatrième indicateur

6.19. Il n’est pas davantage satisfait au quatrième indicateur puisque le requérant ne se réclame pas

de liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil, de nature à

pouvoir le mettre en danger.

6.20. En conclusion, bien que les informations citées par les deux parties font état d’une situation

préoccupante pour les opposants anti-esclavagistes et défenseurs des droits de l’homme mauritaniens,

en l’espèce, il ne ressort pas des déclarations du requérant, et des documents qu’il produit, qu’il a été

ou sera identifié par ses autorités comme un opposant au régime suffisamment actif et influent au point

d’attirer leur attention et de susciter leur hostilité parce qu’elles le considéreraient comme une menace

pour la stabilité du régime.

En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il craint des persécutions en cas

de retour en Mauritanie en raison de ses activités sur place (dans le même sens, voir l’arrêt N.A. contre

Suisse du 30 mai 2017 précité de la Cour européenne des droits de l’homme).

C. L’examen de la requête :

6.21. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire les motifs pertinents de la décision entreprise et l’analyse

développée supra.

En effet, elle se contente de rappeler la fonction du requérant au sein de l’IRA et d’affirmer que celle-ci

est essentielle. Elle réaffirme que le requérant est particulièrement visible et que son nom est associé à

celui du président de l’IRA, sans pour autant apporter de nouveau élément pertinent en ce sens. Elle

rappelle que le requérant a déposé de nombreuses preuves attestant sa qualité de membre de l’IRA et

son activisme, éléments qui ne sont nullement contestés par la partie défenderesse ou le Conseil. Elle

soutient également que le requérant fait part de ses propres opinions politiques puisqu’il relaie à titre

personnel les contenus qu’il diffuse, sans cependant apporter suffisamment d’éléments qui

permettraient de croire que ces publications à titre personnel puissent fonder une crainte de

persécution dans son chef.

La partie requérante affirme également qu’il y a lieu d’assimiler le sort du requérant aux journalistes

d’opposition en Mauritanie. Elle mentionne ainsi l’arrestation de plusieurs journaliste en avril 2016, avril

2017 et août 2018. Elle conteste également l’appréciation de la partie défenderesse, relative à la

situation des militants de l’IRA-Mauritanie et renvoie à cet égard à plusieurs articles et rapports. Elle

affirme que la répression des membres de l’IRA-Mauritanie est toujours d’actualité et qu’il est

nécessaire de faire preuve de prudence, au regard du peu de recul sur la situation en cours. Elle

mentionne ainsi l’arrestation le 13 avril 2020 d’une militante de l’IRA en raison de publications à

l’encontre du pouvoir en place. À cet égard, le Conseil rappelle qu’il ne conteste pas l’existence en
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Mauritanie d’une situation délicate pour les défenseurs des droits de l’homme et les militants anti-

esclavagistes. Par contre, il estime, d’une part, qu’il n’existe pas de persécution de groupe

systématique à l’égard des membres ou sympathisants du mouvement IRA et, d’autre part, que la

situation politique actuelle en Mauritanie s’est apaisée. Ainsi, il est nécessaire pour le requérant de

démontrer un engagement militant suffisamment avéré, fort et consistant permettant de croire qu’il

serait la cible des autorités mauritaniennes, quod non en l’espèce.

La partie requérante affirme également que la partie défenderesse n’aurait pas pris sa décision en toute

connaissance de cause, en raison du fait qu’elle a convoqué le requérant à deux reprises avant

d’annuler la tenue des entretiens personnels. Le Conseil estime cependant que la partie requérante

n’explique pas précisément pour quelles raisons il était nécessaire d’entendre le requérant, ne mettant

par ailleurs en exergue aucun élément concret permettant de contester utilement les éléments fondant

la décision attaquée.

La partie requérante fait également référence à l’arrêt n° 199.790 du 15 février 2018 du Conseil

reconnaissant la qualité de réfugié à une personne de nationalité mauritanienne en raison de sa

fonction de garde-corps du président de l’IRA et de sa visibilité à l’égard des autorités mauritaniennes.

À cet égard, le Conseil estime nécessaire de rappeler que, s’il attache une importance particulière à la

cohérence et l’unité de sa jurisprudence, il n’est cependant pas tenu par une forme de règle du

précédent. Quoi qu’il en soit, le Conseil constate, de surcroît, que l’arrêt susmentionné vise une

situation, certes semblable, mais pas en tous points similaires à la présente affaire, de sorte qu’il

manque de pertinence en l’espèce, fût-ce à titre indicatif.

6.22. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs des

décisions attaquées et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant

en toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

6.23. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que,

conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption

légale établie par la disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil

considère que la partie requérante n’établit pas avoir été persécutée dans son pays d’origine.

6.24. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

Réfugiés (ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui

sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve

à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent.

6.25. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte

de persécution n’est pas établie.

D. L’analyse des documents :

6.26. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysé par la partie

défenderesse.

6.27. S’agissant des captures d’écran des pages Youtube et des vidéos publiées sur cette plateforme

annexées à la requête et en lien avec la fonction du requérant au sein de l’IRA, le Conseil renvoie aux
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constatations du présent arrêt, ces documents n’apportent aucune indication permettant de renverser

l’appréciation du Conseil.

6.28. Concernant les deux articles à propos de la répression des journalistes en Mauritanie, le Conseil

renvoie aux constats des points 6.17., 6.18. et 6.21. du présent arrêt.

6.29. En ce qui concerne les captures d’écran d’une conversation avec le président de l’IRA sur le

réseau social WhatsApp, le Conseil estime que ces documents ne permettent pas une appréciation

différente du quatrième indicateur précité et ne modifient en rien les conclusions du présent arrêt.

6.30. La publication de l’IRA et l’article du journal « Le Monde » concernant la répression des autorités

mauritaniennes ne changent en rien l’appréciation du Conseil sur la situation des militants de l’IRA en

Mauritanie, ces documents étant respectivement datés d’août 2017 et de mai 2017. Il en va de même

pour la publication de l’IRA du 17 avril 2020.

6.31. Les deux convocations à un entretien personnel devant les services de la partie défenderesse

ainsi que les annulations de ces entretiens ont été abordée supra au point 6.21. du présent arrêt.

6.32. Le contenu de la clef USB permet à nouveau d’attester la qualité de militant du requérant et son

engagement en tant que vidéaste pour le mouvement IRA. Ces pièces ne fournissent aucun élément

supplémentaire permettant une appréciation nouvelle de la demande de protection internationale du

requérant.

6.33. Enfin, le Conseil souligne le manque d’actualité du rapport du 26 avril 2017 du Cedoca, au regard

du rapport du 30 mars 2020 également rédigé par le Cedoca et versé au dossier administratif par la

partie défenderesse. Ce document manque dès lors de pertinence dans l’analyse des craintes du

requérant en cas de retour en Mauritanie

6.34. Dès lors, Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection

internationale du requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à l’absence de

fondement de la crainte alléguée.

E. Conclusion :

6.35. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.36. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

7.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas
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valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille vingt et un par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


